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Erwägungen
E. 1
Les parlements des Etats de l'AELE désignent, en leur sein, des membres qui participent au Comité parlementaire mixte de l'EEE, prévu par l'article 95 de l'Accord EEE, conformément à ce qu'il suit: six membres des parlements de l'Autriche, de la Suède et de la Suisse; 1909
cinq membres des parlements de la Finlande et de la Norvège; trois membres du parlement de l'Islande; deux membres du parlement du Liechstenstein.
E. 2
Tout Etat de l'AELE qui adhère à la Communauté européenne cesse ipso facto d'être partie au présent accord le jour même où cette adhésion prend effet.
E. 3
Le présent accord entre en vigueur le 1er janvier 1993, sous réserve que l'Accord EEE entre en vigueur à cette date et que les instruments de ratification du présent accord aient été déposés par tous les Etats de l'AELE. Si l'Accord EEE n'entre pas en vigueur à cette date, le présent accord entre en vigueur le jour où l'Accord EEE entre en vigueur ou lorsque tous les instruments de ratification du présent accord ont été déposés par tous les Etats de l'AELE, si cette date est postérieure. 1914
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